Vernissage

samedi 14 juin
a 18h30
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Initiative ¢
d’Etat au
Droits de

Article 27 : Toute personne a le droit de prendre part
librement a la vie culturelle de la communauté, de jouir
des arts et de participer au progres scientifique

et aux bienfaits qui en résultent.

Déclaration Universelle des Droits de 'Homme
10-12-1948 Paris
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